
VIA CE PETIT TUTO NOUS ALLONS VOUS 

EXPLIQUER ÉTAPE PAR ÉTAPE COMMENT 

RECHARGER VOTRE CARTE D’ACCÈS AUX 

POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES DE 

DÉCHETS MÉNAGERS RÉSIDUELS 

TUTORIEL 

ÉTAPE PAR ÉTAPE 
 

« COMMENT RECHARGER SA CARTE IPALLE » 

 

ACCÉDER AUX POINTS D’APPORT VOLONTAIRE  

DES DÉCHETS MÉNAGERS RÉSIDUELS 



 

UNE FOIS SUR LE SITE, CLIQUEZ SUR LE 

QUATRIÈME ONGLET EN HAUT DE LA PAGE 

INTITULÉ « MES DÉPÔTS DE DÉCHETS » 

UNE NOUVELLE PLATEFORME EST DISPONIBLE SUR LE 

SITE INTERNET 

WWW.IPALLE.BE 

POUR Y ACCÉDER, CLIQUEZ SUR L’ONGLET 

« MES DÉPÔTS DE DÉCHETS ». 

http://www.ipalle.be/


C’EST VOTRE PREMIÈRE VISITE? 

ALORS, VOUS DEVEZ VOUS INSCRIRE. 

 

CRÉEZ UN COMPTE EN CLIQUANT SUR « INSCRIVEZ-VOUS ». 



UNE FOIS LE FORMULAIRE COMPLÉTÉ,  

COCHEZ « JE NE SUIS PAS UN ROBOT » ET 

FINALISEZ L’OPÉRATION EN CLIQUANT SUR « CRÉER UN COMPTE ». 

 

 



UN MAIL DE VALIDATION EST ENVOYÉ SUR VOTRE ADRESSE MAIL.  

 

POUR ACTIVER VOTRE COMPTE, CLIQUEZ SUR LE LIEN RENSEIGNÉ. 

 



SI VOUS AVEZ DÉJÀ CRÉÉ UN COMPTE, IL 

VOUS SUFFIT DE COMPLÉTER VOTRE 

ADRESSE MAIL ET VOTRE MOT DE PASSE  

 

 

 

 

SI VOUS AVEZ DÉJÀ CRÉÉ UN COMPTE,  

IL VOUS SUFFIT DE VOUS CONNECTER EN INSCRIVANT 

VOTRE VOTRE ADRESSE MAIL ET VOTRE MOT DE PASSE. 

CLIQUEZ SUR « CONNEXION ». 



SUR LA PAGE SUIVANTE, CLIQUEZ 

SUR« ACHETER DES DEPOTS 

SUPPLEMENTAIRES » 
 

 

 

 

 

 

LA PAGE D’ACCUEIL VOUS PERMET DE CONSULTER L’ÉTAT DES 

LIEUX DE VOS POINTS CONSOMMÉS SUR LES RECYPARCS. 

 



SUR LA PAGE SUIVANTE, CLIQUEZ 

SUR« ACHETER DES DEPOTS 

SUPPLEMENTAIRES » 
 

 

 

 

 

CLIQUEZ SUR « POINTS D’APPORT VOLONTAIRE», « CONSULTATION » 

POUR CONNAÎTRE L’ÉTAT DES LIEUX DE VOS DÉPÔTS PAV.  

 



SUR LA PAGE SUIVANTE, CLIQUEZ 

SUR« ACHETER DES DEPOTS 

SUPPLEMENTAIRES » 
 

 

 

 

 

UNE VUE D’ENSEMBLE, FRACTION PAR FRACTION, 

 DES DÉPÔTS QUE VOUS AVEZ RÉALISÉS DANS LES POINTS 

D’APPORT VOLONTAIRE.  

 



SUR LA PAGE SUIVANTE, CLIQUEZ 

SUR« ACHETER DES DEPOTS 

SUPPLEMENTAIRES » 
 

 

 

 

 

SEULS LES DÉPÔTS POUR LES DÉCHETS MÉNAGERS RÉSIDUELS 

SONT PAYANTS. 

SI VOUS N’AVEZ PLUS DE DÉPÔTS OU DE CRÉDIT,  

CLIQUEZ SUR « ACHETER DES DÉPÔTS SUPPLÉMENTAIRES ». 

 



 

 

 

 

 

 

 

CHOISISSEZ LE NOMBRE DE DÉPÔTS QUE VOUS SOUHAITEZ 

ACHETER. 

APPUYEZ SUR LE CURSEUR EN FORME DE « BOULE » ET 

 FAITES-LE GLISSER SUR LA QUANTITÉ SOUHAITÉE. 

 



 

 

 

CLIQUEZ SUR LES « CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE » POUR Y 

ACCÉDER.  

UNE FOIS LUES, ACCEPTEZ-LES EN COCHANT LE « CARRÉ ». 

ENSUITE, APPUYEZ SUR « VALIDER ET PAYER MA COMMANDE ». 

 



 

 

 

SÉLECTIONNEZ VOTRE MOYEN DE PAIEMENT  

EN CLIQUANT SUR LE LOGO SOUHAITÉ. 

 



  

 

 

INDIQUEZ LES INFORMATIONS DEMANDÉES. 

ENSUITE, APPUYEZ SUR « OUI, JE CONFIRME MON PAIEMENT ». 

 



  

 

VOUS ÊTES REDIRIGÉ VERS LE SITE DE VOTRE BANQUE. 

SUIVEZ LES INSTRUCTIONS INDIQUÉES SUR VOTRE ÉCRAN. 

 



UNE FOIS LE PAIEMENT RÉALISÉ, VOUS ÊTES REDIRIGÉ SUR 

VOTRE COMPTE IPALLE. 

LA TRANSACTION S’EST CORRECTEMENT DÉROULÉE? 

ALORS, LA SOMME RECHARGÉE SERA DISPONIBLE DANS UN 

DÉLAI DE 24 HEURES MINIMUM À PARTIR DE LA RÉCEPTION DU 

PAIEMENT. 

 

RETROUVEZ L’HISTORIQUE DE VOS ACHATS EN CLIQUANT SUR 

« POINTS D’APPORT VOLONTAIRE», « HISTORIQUE D’ACHATS ». 

 



L’HISTORIQUE DE VOS ACHATS DONNE UNE VUE D’ENSEMBLE DES 

PAIEMENTS QUE VOUS AVEZ RÉALISÉS. 

 



VOUS N’AVEZ PAS INTERNET ? 

VOUS RENCONTREZ UN PROBLÈME ? 

 

VOUS POUVEZ VOUS RENDRE DANS LE RECYPARC DE VOTRE 

COMMUNE.   

 

NOS AGENTS SONT À VOTRE DISPOSITION. 

 



ET VOILA, VOTRE CARTE EST RECHARGÉE ! 

 

MERCI ET À BIENTÔT AU POINT D’APPORT VOLONTAIRE 

 

 

 


